
La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés s'applique aux données nominatives portées dans ce 

formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire. 

 

 

‘ 

Ministère chargé de 

l'environnement 

Demande d’examen au cas par cas préalable 

à la réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale  

Article R. 122-3 du code de l’environnement 
 

 
 

Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité environnementale  
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative  

 
 

 

  

 

Cadre réservé à l’autorité environnementale 

 
Date de réception :  Dossier complet le :  N° d’enregistrement : 

     
 

   

 

1. Intitulé du projet 
   

     

   

 

2. Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionnaire(s) 
   

 
2.1 Personne physique 

 
  

 Nom  Prénom    

   
 2.2 Personne morale    

 Dénomination ou raison sociale     
      

  
Nom, prénom et qualité de la personne 

habilitée à représenter la personne morale 
  

  

      

 RCS / SIRET |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|__|__| Forme juridique     

     

 Joignez à votre demande l’annexe obligatoire n°1    
   
   

 
3. Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article R. 122-2 du code de l’environnement et 

dimensionnement correspondant du projet 
 

  

     

 N° de catégorie et sous-catégorie 
Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie 

(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)  
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

   

 4. Caractéristiques générales du projet  

  

 

 Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire 
   

 4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

     

N° 14734*03 
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 4.2 Objectifs du projet    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
4.3 Décrivez sommairement le projet 

     4.3.1 dans sa phase travaux  
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

      4.3.2 dans sa phase d'exploitation    
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 4.4 A quelle(s) procédure(s) administrative(s) d'autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 

La décision de l’autorité environnementale devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s). 
   

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   

     

 4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale de l’opération - préciser les unités de mesure utilisées    

 Grandeurs caractéristiques Valeur(s)    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

       4.6 Localisation du projet     

 
Adresse et commune(s) 

d’implantation 
 Coordonnées géographiques1  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   

  

    
  

   

Pour les catégories 5° a), 6° a), b) 

et c), 7°a), b) 9°a),b),c),d), 

10°,11°a) b),12°,13°, 22°, 32°, 34°, 

38° ; 43° a), b) de l’annexe à 

l’article R. 122-2 du code de 

l’environnement : 
 

Point de départ : 

 

 

 

 

 

 
Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

 

 

 

 

 
Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

   

   Point d'arrivée :  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _     

   

Communes traversées :  
   

        

      

  
Joignez à votre demande les annexes n° 2 à 6 

 

    

 4.7 S'agit-il d'une modification/extension d'une installation ou d'un ouvrage existant ? Oui  
 

Non  
 

    

 
    4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage a-t-il fait l'objet d'une évaluation 

environnementale ? 
Oui  

 

Non  
 

  
  

 

    4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les 

différentes composantes de votre projet et 

indiquez à quelle date il a été autorisé ? 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

      

      

                                                 
1  Pour l'outre-mer, voir notice explicative 

sknefati
Texte surligné 

sknefati
Texte surligné 
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5. Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée  
 

 

Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des services 

instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive CARMEN, disponible sur le site de chaque 

direction régionale. 

Le site Internet du ministère en charge de l'environnement vous propose, dans la rubrique concernant la demande de 

cas par cas, la liste des sites internet où trouver les données environnementales par région utiles pour remplir le formulaire. 

      

 Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?  

 

Dans une zone naturelle 

d’intérêt écologique, 

faunistique et floristique de 

type I ou II (ZNIEFF) ?  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 En zone de montagne ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone couverte 

par un arrêté de 

protection de biotope ? 
  

  

 Sur le territoire d’une 

commune littorale ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un parc national, un 

parc naturel marin, une 

réserve naturelle 

(nationale ou régionale), 

une zone de conservation 

halieutique ou un parc 

naturel régional ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sur un territoire couvert par 

un plan de prévention du 

bruit, arrêté ou le cas 

échéant, en cours 

d’élaboration ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un bien inscrit au 

patrimoine mondial ou sa 

zone tampon, un 

monument historique ou 

ses abords ou un site 

patrimonial remarquable ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone 

humide ayant fait l'objet 

d'une délimitation ? 
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Dans une commune 

couverte par un plan de 

prévention des risques 

naturels prévisibles (PPRN) 

ou par un plan de 

prévention des risques 

technologiques (PPRT) ? 

 

Si oui, est-il prescrit ou 

approuvé ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans un site ou sur des sols 

pollués ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans une zone de 

répartition des eaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un périmètre de 

protection rapprochée 

d'un captage d'eau 

destiné à la 

consommation humaine 

ou d’eau minérale 

naturelle ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 Dans un site inscrit ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Le projet se situe-t-il, dans 

ou à proximité : 
Oui Non Lequel et à quelle distance ?  

 D’un site Natura 2000 ?   

 

 

 

 

 

 

 

 D’un site classé ?   
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6. Caractéristiques de l'impact potentiel du projet sur l'environnement et la santé humaine au vu des informations 

disponibles 
 
 

 
6.1 Le projet envisagé est-il susceptible d'avoir les incidences notables suivantes ? 

Veuillez compléter le tableau suivant : 
 
 

 
 

Incidences potentielles 
Oui Non 

De quelle nature ? De quelle importance ?  

Appréciez sommairement l'impact potentiel  
 

 Ressources 

Engendre-t-il des 

prélèvements 

d'eau ? 
Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Impliquera-t-il des 

drainages / ou des 

modifications 

prévisibles des 

masses d'eau 

souterraines ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il excédentaire 

en matériaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il déficitaire en 

matériaux ? 

Si oui, utilise-t-il les 

ressources naturelles 

du sol ou du sous-

sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Milieu naturel 

Est-il susceptible 

d'entraîner des 

perturbations, des 

dégradations, des 

destructions de la 

biodiversité 

existante : faune, 

flore, habitats, 

continuités 

écologiques ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

Si le projet est situé 

dans ou à proximité 

d’un site Natura 

2000, est-il 

susceptible d’avoir 

un impact sur un 

habitat / une 

espèce inscrit(e) au 

Formulaire Standard 

de Données du site ? 
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Est-il susceptible 

d'avoir des 

incidences sur les 

autres zones à 

sensibilité particulière 

énumérées au 5.2 du 

présent formulaire ? 

  

   

Engendre-t-il la 

consommation 

d'espaces naturels, 

agricoles, forestiers, 

maritimes ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
Risques 

 

Est-il concerné par 

des risques 

technologiques ? 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il concerné par 

des risques naturels ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

risques sanitaires ? 

Est-il concerné par 

des risques 

sanitaires ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
 

Nuisances 

Engendre-t-il des 

déplacements/des 

trafics 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Est-il source de 

bruit ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

sonores ? 
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Engendre-t-il des 

odeurs ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

olfactives ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

vibrations ? 

 

Est-il concerné par 

des vibrations ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

émissions lumineuses 
? 
Est-il concerné par 

des émissions 

lumineuses ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Emissions 

Engendre-t-il des 

rejets dans l'air ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

rejets liquides ? 

Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

effluents ?   

   

Engendre-t-il la 

production de 

déchets non 

dangereux, inertes, 

dangereux ? 
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Patrimoine / 

Cadre de vie 

/ Population 

Est-il susceptible de 

porter atteinte au 

patrimoine 

architectural, 

culturel, 

archéologique et 

paysager ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

modifications sur les 

activités humaines 

(agriculture, 

sylviculture, 

urbanisme, 

aménagements),  
notamment l’usage 

du sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

  

 
6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'être cumulées avec d'autres projets existants ou 

approuvés ? 
 

 

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquelles :  
 

  

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

    

 6.3 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'avoir des effets de nature transfrontière ?   

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquels :   
 

 

    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  



10/11 

6.4 Description, le cas échéant, des mesures et des caractéristiques du projet destinées à éviter ou réduire les effets 

négatifs notables du projet sur l’environnement ou la santé humaine (pour plus de précision, il vous est possible de joindre 

une annexe traitant de ces éléments) : 

 

 

 
 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 7. Auto-évaluation (facultatif)   

 
Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu'il est nécessaire que votre projet fasse l'objet d'une évaluation 

environnementale ou qu'il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi. 
 
 

    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

 8. Annexes  

 8.1 Annexes obligatoires  

 Objet  

 1 
Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou pétitionnaire » -  

non publié ; 
 

 

 2 
Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il peut s'agir 

d'extraits cartographiques du document d'urbanisme s'il existe) ; 
 

 

 3 
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d'implantation, avec une localisation cartographique des prises 

de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de le situer dans le 

paysage lointain ; 
  

 4 
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6°a), b) et c), 

7°a), b), 9°a), b), c), d),10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du 

code de l’environnement un projet de tracé ou une enveloppe de tracé ; 
  

 5 

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6°a), b) et c), 7° a), b), 9°a), b), c), d), 

10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement : 

plan des abords du projet (100 mètres au minimum) pouvant prendre la forme de photos aériennes datées et 

complétées si nécessaire selon les évolutions récentes, à une échelle comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan 

devra préciser l'affectation des constructions et terrains avoisinants ainsi que les canaux, plans d'eau et cours 

d'eau ; 

  

 6 
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce site. Dans les 

autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 sur lesquels le projet est 

susceptible d’avoir des effets. 
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8.2 Autres annexes volontairement transmises par le maître d'ouvrage ou pétitionnaire 

 

 

 

Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes au présent formulaire d’évaluation, ainsi que les 

parties auxquelles elles se rattachent 

 

 

 Objet  

   

   

   

   

   

   

 9. Engagement et signature  
   

 Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus   
 

  

 

 Fait à  le,   
   

 Signature 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

sknefati
Tampon 


Création d'une plateforme logistique à Enregistrement - FM France à Vernouillet
Bâtilogistic
M. Gilles FAURE
SAS
1b 39a  
Autres installations classées pour la protection de l'environnement soumises à enregistrement (...).> Projet à enregistrement.Travaux et constructions qui créent une surface de plancher au sens de l'article R. 111-22 du code de l'urbanisme ou une emprise au sol au sens de l'article R. * 420-1 du même code supérieure ou égale à 10 000 m². > Construction d'environ 47 000 m².
Projet de création de plateforme logistique à Vernouillet. Sur un terrain d'environ 115 000 m², construction d'environ 6 000 m² de locaux d'entreposage, bureaux et locaux techniques :- 6 cellules de stockage, de 3 402 à 9 921 m², équipées de panneaux photovoltaïques,- 3 zones de bureaux : R+1 pour deux, R+2 pour l'autre,- Des locaux techniques : salle de charge, atelier de maintenance, TGBT, local sprinklage,- Des aménagements de voirie : voie périphérique, parkings PL et VL, poste de garde, accueil chauffeurs,- Des espaces verts aménagés,- Une noue d'infiltration des eaux de pluie,- Un bassin de rétention.
41181495700022
Ce projet a pour objectif le développement de la société FM France dans la région et la création d'un nombre significatif d'emplois.Le bâtiment accueillera les différentes activités du groupe :- l'entreposage de produits sur racks métalliques,- le transport de produits, - le conditionnement à façon.
Les travaux seront réalisés par tranches (lancement de la construction d'une cellule une fois qu'un client a signé).Après réalisation du terrassement et de l'amélioration de sol, les bâtiments seront édifiés puis les réseaux seront mis en place (eau, électricité, télécom...). Enfin, les équipements intérieurs, voiries et parkings achèveront l'ensemble. 
La plateforme sera soumise à Enregistrement ICPE. Elle pourra accueillir les rubriques : 1510, 1511, 1530, 1532, 2662, 2663, 4755, 4801, 1630, 2711, 3550, 4110 à 4150, 4510, 4511, 4741, 4440 à 4442, 4320, 4321, 4718, 4330, 4331, 1436, 1450, 4734, 2925, 1185.Les bâtiments abriteront l'ensemble des prestations constituant une offre de logistique globale comprenant les activités de transport, conditionnement et entreposage. Ces trois activités se déclinent en un certain nombre de fonctions : - l'entreposage, - le passage à quai, - les activités de picking (constitution de palettes hétérogènes), pooling (regroupement des livraisons vers plusieurs clients avec un seul camion), conditionnement à façon et plateforme d'éclatement , - la manutention.La plateforme sera dévolue à plusieurs clients pour l'entreposage de produits divers finis ou semi-finis destinés à la grande distribution. Il s'agit de produits de grande distribution retrouvés dans les linéaires des grandes surfaces, ainsi que des produits à usage professionnel. 
Un permis de construire va être déposé en mairie. Un dossier de demande d'enregistrement au titre des ICPE va être déposé en préfecture. Ce dossier constituera également Dossier Loi sur l'Eau pour les rubriques 1.1.1.0, 2.1.5.0 et 3.2.3.0 (déclaration). 
Surface du terrain :Emprise au sol :Surface espaces verts et bassins :
115 000 m²47 000 m²37 000 m²
ZAC Porte SudRue André Marie AMPERE28 500 Vernouillet
1
1
1
1
1
1
1
Il existe un plan de prévention du bruit dans le département, il concerne Vernouillet et Dreux sur un bout de route départementale qui n'est pas à proximité immédiate du terrain.
1
1
2
PPRN Inondation approuvé par arrêté le 8 avril 2014 et modifié par arrêté le 22 mars 2022. Terrain hors des périmètres de protection définis.
1
2
ZRE Albien (réserve très profonde d'eau potable pour l'agglomération parisienne, qui n'a pas d'incidence de par ce classement dans le département d'Eure-et-Loir) et ZRE Cenomanien.
1
Il y a des captages d'eau sur la ville, le terrain est dans la zone AAC du captage mais non concerné par un des périmètres de protection.
1
1
1
1
Le site est raccordé au réseau public pour les besoins de consommation d'eau (sanitaires, réfectoire, lavage des sols, maintenance, espaces verts...).
1
2
Surplus de terres, étude en cours sur leur réutilisation.
1
1
Le terrain, bien qu'implanté en ZAC, a été cultivé par un agriculteur. Par ailleurs, un diagnostic faune-flore-zones humides a été réalisé. Le rapport, de 2020, conclut sur des inventaires réalisés tout au long de 2019 et 2020. Les enjeux sont faibles à modérés et des mesures ERC sont proposées. L'impact résiduel n'est pas significatif.
1
1
1
Implantation dans une ZAC à vocation d'activités économiques.
1
1
PPRN Inondations sur la commune mais terrain non concerné par le zonage de protection.
1
1
L'activité logistique n'est pas à l'origine de rejets dans l'air, dans l'eau ou dans le sol engendrant des risques sanitaires. Le site est doté de clapets anti-retour dans les réseaux d'eaux ainsi qu'un bassin de rétention qui permet de confiner les eaux de sinistre par actionnement d'une vanne. Après le sinistre, les eaux polluées collectées dans le bassin de rétention seront pompées par un organisme agréé et traitées conformément à la réglementation en vigueur (en tant que déchet dangereux). 
2
Trafic de poids-lourds et de véhicules légers liés à l'activité. 
1
1
Bruits liés à l'activité classique. Mesures régulières en limites de propriété pour vérifier la conformité à l'arrêté du 23 janvier 1997 sur les valeurs sonores.
1
1
Pas d'odeurs relâchées.
1
1
Pas de vibrations.
1
1
Eclairage des extérieurs de nuit (liés à la sécurité) orientés vers le sol.
1
2
Rejet d'eaux usées dans le réseau d'assainissement communal. Rejet des eaux pluviales : en partie infiltrées dans le sous-sol (eaux pluviales de toiture) et en partie pré-traitées dans le réseau de la ZAC (eaux pluviales de voirie).
1
2
De par l'activité, il y a des déchets : cartons, plastiques, DIB (réfectoire et bureaux principalement). 
1
Rédaction d'une étude paysagère.
1
Intégration en ZAC.
1
Le projet s'inscrit dans une ZAC, dont le dossier de création a prévu ce type d'activités. Les projets existants sont considérés dans l'état initial de l'analyse des impacts. https://www.eure-et-loir.gouv.fr/Politiques-publiques/Enquetes-Publiques-et-consultation-du-publicConsultations du public - en cours (22/08/2022) : RASConsultations du public - terminées : RAS à moins de 3 km.Enquêtes publiques - en cours (22/08/2022) : RASEnquêtes publiques - terminées : RAS à moins de 3 km.https://www.mrae.developpement-durable.gouv.fr/avis-rendus-sur-projets-r307.htmlAnalyse des avis de 2019 à 2022 : RAS dans un rayon de 3 km. Par ailleurs, le site https://www.notre-territoire.com/enquete/257074 mentionne une consultation publique (mai-juin 2022) dans le cadre d'une procédure d'enregistrement ICPE pour le projet de la société Repeats à Vernouillet. Ce projet de centre de recyclage de plastique est à un peu plus de 1 km du terrain FM France. L’évaluation des effets cumulés menée pour ce projet se concentre sur un rayon de 1 km. Le dossier étant passé en consultation publique cette évaluation a été validée par les services de l’état. Le terrain sur lequel est prévu notre projet ne se trouve pas dans ce rayon de 1 km par rapport au site Repeats. Au vu de ces éléments, nous n’identifions pas d’effets cumulés pour notre projet.
1
La politique Développement Durable du groupe est développée autour de 3 axes : prendre soin des collaborateurs, améliorer l'empreinte environnementale des activités et développer des services logistiques durables.La certification HQE Bâtiment durable est visée pour le projet. Cette certification traite entre autres de : - la limitation des polluants,  - l'économie d'eau potable, - l'économie d'énergies. Par ailleurs, le groupe suit la charte Chantier Vert pour limiter l'impact des phases de travaux sur l'environnement et la santé humaine. De plus, un engagement a été pris quant à la pose de piézomètres pour suivre la qualité des eaux souterraines. Une étude faune-flore a été réalisée en 2019 et 2020. Les mesures ERC prescrites dans ce cadre seront respectées.Finalement, FM France a développé une solution de mutualisation des moyens de transport par camion. Il s'agit de regrouper les flux de différents clients afin de mieux remplir les camions, éviter les trajets à vide et réduire les émissions de polluants et la consommation d'énergie. 
Le projet s'implante sur une ZAC qui a vocation à accueillir ce type d'activités et est dimensionnée pour.Au vu des faibles impacts notés plus haut et des mesures compensatoires proposées, il semble que les incidences du projet sont maîtrisées.Une évaluation environnementale ne s'avère pas nécessaire.
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